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Notre	syndicat	a	été	auditionné	par	le	Sénat	et	le
cabinet
du	ministère	de	l'Enseignement	et	de	la	Formation
professionnels
	
Ces	échanges,	réalisés	dans	le	cadre	de	la	proposition	de	loi	contre
la	 fraude	 au	 CPF,	 dont	 la	 nécessité	 nous	 semble	 avérée,	 nous	 ont
aussi	permis	d'appeler	une	nouvelle	 fois	à	plus	de	régulation	et	de
formuler	différentes	pistes.
	
La	monétisation	et	la	désintermédiation	ont	ouvert	la	porte	aux	arnaques	ou
aux	abus	et	les	mesures	prises	devraient	contribuer	à	faire	stopper	les	abus.
A	cette	fin,	l'une	des	conséquences	devra	être	l'organisation	de	contrôles	plus
fréquents	 à	 partir	 de	 points	 d’alerte	 et	 le	 lancement	 de	 poursuites
systématiques	sur	le	plan	pénal.
	
Toutefois,	la	sécurisation	du	système	doit	aussi	s’accompagner	d’un	véritable
effort	 d’ergonomie	 et	 de	 fiabilité	 du	 service	 dématérialisé	 de	 la	 CDC.	 Leur
réactivité	 n’est	 pas	 satisfaisante	 face	 à	 ces	 problèmes	 techniques
préjudiciables	 qui	 peuvent	 être	 lourds	 de	 conséquences	 pour	 un	 organisme
qui	 n’a	 commis	 ni	 faute	 ni	 infraction	 et	 qui	 respecte	 les	 règles
administratives,	 par	 exemple	 dans	 le	 cas	 du	 déménagement	 d’un
établissement.
	
Enfin,	nous	n'avons	pas	d'opposition	à	 l’idée	d'un	 reste	à	charge	 (cela	peut
éviter	les	achats	compulsifs	de	formation)	mais	des	exemptions	doivent	être
pensées,	 notamment	 en	 cas	 de	 faibles	 revenus	 afin	 de	 ne	 pas	 entraver	 la
volonté	d’engager	un	parcours	et	de	ne	pas	rompre	l’égalité	dans	l’accès	à	ce
droit.	 Des	 exceptions	 doivent	 aussi	 être	 intégrées	 dans	 le	 cadre	 d’un	 CEP,
pour	 les	demandeurs	d’emploi	ou	dans	 l’hypothèse	d’un	cofinancement	par
l’employeur	pour	le	plan	de	développement	des	compétences	de	l’entreprise.
	

Nous	avez-vous	fait	part	de	vos	pratiques	en	matière
de	transition	écologique	?
	
Notre	 organisation,	 en	 association	 avec	 le	 syndicat	 de	 l'Éducation
populaire	 Hexopée,	 vous	 propose	 de	 partager	 vos	 actions	 et	 idées
afin	 de	 susciter	 un	 échange	 de	 bonnes	 pratiques	 et	 d'analyser	 les
actions	restantes	à	mener.
	
Votre	parole,	en	tant	qu'acteurs	du	terrain,	et	vos	actions	en	faveur	du	défi
écologique	 caractérisent	 déjà	 pour	 certains	 d'entre	 vous	 le	 cœur	 de	 votre
projet	 associatif	 et	 professionnel.	 Le	 sujet	 est	 devenu	 d’autant	 plus	 crucial
ces	dernières	années	avec	un	cadre	 législatif	 tendant	à	 imposer	 la	prise	en
compte	des	enjeux	écologiques	dans	la	marche	de	l’entreprise.

C'est	 pourquoi	 nos	 deux	 organisations	 souhaitent	 participer	 à	 cet	 effort
nécessaire	et	trouver	les	moyens	adaptés	qui	nous	permettrons	de	vous	aider
à	 atteindre	 vos	 objectifs.	 Nous	 vous	 remercions	 par	 avance	 de	 vos
contributions,	à	nous	faire	parvenir	avant	le	13	décembre	2022.
	

Je	réponds	à	l'initiative

http://www.caissedesdepots.fr/
https://www.hexopee.org/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfEYz3N_DX08kmCJxtgkxFSckMdsGTWyD-GC7lRlaSjhuM2rw/viewform


	
Le	Synofdes	est	partie	prenante	dans	les	groupes	de
travail	"Qualité	de	la	formation"	et	"Apprentissage"	
	
Ces	 deux	 groupes	 sont	 mis	 en	 place	 par	 le	 ministère	 chargé	 de
l'Enseignement	et	de	la	Formation	professionnels.
	
Groupe	de	travail	"Qualité	de	la	formation"
	
La	 première	 réunion	 de	 ce	 groupe,	 qui	 a	 eu	 lieu	 cette	 semaine,	 lance	 les
travaux	pour	tirer	collectivement	les	leçons	de	la	mise	en	place	du	dispositif
Qualiopi	et	travailler	aux	voies	et	moyens	pour	mieux	assurer	 la	qualité	des
actions	de	formation	et	simplifier	les	modalités	de	cette	régulation.
	
	
Groupe	de	travail	"Apprentissage"
	
Les	 prochaines	 réunions	 se	 pencheront	 sur	 les	 évolutions	 à	 apporter	 au
système	de	régulation	du	financement	de	 l’apprentissage	mais	aussi	sur	 les
travaux	visant	à	rationaliser	ses	différents	systèmes	de	contrôle	et	la	charge
de	travail	qu’ils	représentent	pour	les	établissements.
	
Le	 début	 de	 l'année	 2023	 permettra	 également	 d'évoquer	 le	 sujet	 de	 la
qualité	des	 formations	délivrées	en	apprentissage,	afin	de	 faire	 le	bilan	des
bonnes	 pratiques	 et	 d'envisager	 les	 évolutions	 nécessaires	 à	 la	 levée	 des
freins	constatés.
	

Le	rappel	sur	la	collecte	de	la	contribution
conventionnelle
	
Conformément	 à	 l’Accord	 Formation	 professionnelle	 conclu	 dans	 la
branche	 le	 18	 décembre	 2020,	 une	 contribution	 conventionnelle
progressive	est	mise	en	place	à	partir	de	2022.
	
Cette	 contribution	 permet	 de	 mettre	 en	 œuvre	 la	 politique	 de	 formation
déterminée	 par	 la	 branche	 et	 son	 taux	 varie	 en	 fonction	 de	 la	 taille	 de	 la
structure.	Elle	est	collectée	par	AKTO	selon	le	calendrier	suivant	:
	
•	 Un	 premier	 acompte	 de	 50%	 du	 montant	 de	 la	 contribution	 est
actuellement	appelé	;

•	Le	solde	de	la	contribution	sera	dû	en	février	2023.

A	 noter	 :	 vous	 devez	 être	 à	 jour	 du	 versement	 de	 votre	 contribution	 pour
pouvoir	accéder	aux	fonds	conventionnels.
	

	
Des	budgets	toujours	disponibles	pour	financer	la
formation
de	vos	salariés
	
Vous	 pouvez	 déposer	 auprès	 de	 l'Opco	 AKTO	 vos	 dossiers	 de
demande	de	prise	en	charge	des	formations	de	vos	salariés	au	titre
du	 FNE-Formation	 ou	 du	 Plan	 de	 développement	 des	 compétences
(PDC)	des	structures	de	moins	de	50	salariés.
	
Des	 financements	 sont	 encore	 disponibles	 pour	 notre	 branche	 et	 l'Opco
continuera	à	engager	les	dossiers	complets	dans	la	limite	du	budget	2022	de
la	 branche	 au-delà	 de	 la	 date	 du	 25	 novembre	 2022,	 initialement	 fixée
comme	date	butoir.

Il	n’est	pas	garanti,	en	revanche,	que	tous	les	dossiers	pourront	être	engagés
avant	le	31	décembre	2022.
	

Je	consulte	les	détails

https://www.francecompetences.fr/qualite/
http://www.labrancheformation.fr/
https://www.akto.fr/
http://www.akto.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-insertion/accompagnement-des-mutations-economiques/appui-aux-mutations-economiques/fne-formation
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/entreprise-et-formation/article/plan-de-developpement-des-competences
https://synofdes.org/actualites/contribution-conventionnelle-la-collecte-est-lancee/


Un	intéressant	modèle	d’auto-évaluation	de	maturité
en	gestion
de	protection	des	données
	
Élaboré	par	la	CNIL,	cet	outil	permet	aux	organismes	d’évaluer	leur
propre	 niveau	 de	 maturité	 et	 de	 déterminer	 comment	 améliorer
cette	gestion.
	
Sujet	 très	 important	 pour	 les	 structures,	 la	 protection	 des	 données
personnelles	 repose	 sur	 des	 activités	 (pilotage,	 gestion	 du	 registre,	 veille
juridique,	 etc.)	 qui	 ne	 sont	 pas	 systématiquement	 prises	 en	 charge	 dans
toutes	les	organisations	ni	gérées	de	manière	homogène.
	
Cette	méthodologie	vous	permettra	de	 faire	 le	point	sur	vos	pratiques	mais
n’a	pas	pour	objet	d’assurer	de	fait	votre	conformité.	Il	s'agit	d'un	outil	d’aide
à	l’analyse	qui	pourra	vous	aider	à	mettre	en	place	des	conditions	favorables
pour	les	actions	requises	et	les	rendre	pérennes.
	

La	 loi	 "Pour	 la	 liberté	 de	 choisir	 son	 avenir
professionnel"	 de	 2018	 modifie	 le	 circuit	 de
collecte	 et	 de	 distribution	 du	 solde	 de	 la	 taxe
d'apprentissage.
	
La	première	collecte	de	ce	solde	interviendra	via
la	Déclaration	sociale	nominative	des	employeurs
en	 avril	 2023	 et	 les	 sommes	 collectées	 seront
reversées	 à	 la	 CDC.	 Après	 affectation	 par	 les
entreprises	grâce	à	la	plateforme	SoltéA,	 la	CDC
versera	 les	 fonds	 aux	 formations/organismes
habilités	à	percevoir	ce	solde.

Découvrez-en	 plus	 sur	 cette	 plateforme	 grâce	 à
ce	webinaire.

Je	m'inscris

Webinaire	de	présentation	de	la
plateforme	SoltéA
5	décembre	2022

Les	 partenaires	 sociaux	 de	 la	 branche	 ont	 créé
avec	 le	 cabinet	 Didacthem	 un	 outil,	 G2P,
permettant	 de	 façon	 dématérialisée	 la	 création
et	 la	 mise	 à	 jour	 du	 Document	 unique
d’Évaluation	des	Risques	professionnels	(DUERP).
	
Ce	 webinaire	 présentera	 l'outil	 et	 expliquera
comment	créer	un	compte	pour	votre	organisme,
intégrer	 vos	 établissements	 et	 élaborer	 votre
DUERP	et	votre	plan	d’action.

Je	m'inscris

Webinaire	d'accompagnement	pour
créer	votre	DUERP
19	décembre	2022	-	14h30

Synofdes
88	rue	Marcel	Bourdarias
CS	70014	-	94146	Alfortville	Cedex
synofdes@synofdes.org
	

Je	découvre	le	modèle

https://www.cnil.fr/professionnel
http://www.caissedesdepots.fr/
https://livee.com/chat/cdc-novembre2022/s_750271
http://www.labrancheformation.fr/
http://4dgh7.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/63QNlAlhtIPR1NY3xsyCqH7hYGJTg6ddZdNpUqrdLlk4lCHYWqhO3T0N7lhozx9yRDTzfkLeLhOwi7t755JpM5wCgTdcfQm-GqG09LPT7KWQtkuiP1lHhcJ04ffjat-CprS39E1KM3Sq6Pq1UgeTgrma1QW-y5e8uUEQJdK5jXHfcAjhWAZkmxs-TKCD5cszEjcCBKoJFUNxtJEuZ-tMYe6g7zJZNIVJx_03jyuHg9cottwe3rt3QQVyAYATzMIAmq7hhBGrCI_CdrJA8Chdg99Vap3AX6PghLTMmdkSiVtxvc0waE6kv7Ch-3G4obNYSfL06QY62GxybwK6Yr6CS_xJ9X5Q9g1ZjnUuXDSpimbK798vei44uHqjqDhDZPLmZSgat_8UBvoVxBu2Yx4L-lxp3A2UkVBCB4AdtZdCWATEPRBuKGZWFYMH5Qu4Kx6a7TDXv8_tuCFIMmWKVANRyRHoHFtrWL6P8quLlO2acSCbDJ1Z_ujXq4zbRY0X-po9mCQVUpfedKznsCinXAUL4_lmawpilDy09YFRs0_0LwZ6Yy0AwAp8tXumTgeVs3C6SgJSilwTaZc9e0xIDKz5eKcVdd6UQGd5M75F4o1nWg2zPvchedrqu5MxafEaJ1eUNpJTcOF9RjKAFC90STP9HALbYehHezWbTsNGtQ1nhTg_TlzHw6mvUN3QgZTAikZpI5n2KJL_bngPnlxEDahIn32oBxxEXRVAUrqPsaH-3Oo5U4DKGKMfI2GGdIbGA8d6LynMCOtO2vRBzrPC9nAzOujmaewAfs_oxMiYio8HFuWyGRojaLGZnm8JeaNM-4t3C0xF8932gRWBbiC5bEWqqFgJIIKCXtsynpHQrhTf3b60DwAN0uSfFxT2rjbKsGQpCkhnlWpl8_fbexzP5qUd6x4
http://4dgh7.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/te8X7VB7kT6bPTw_rPmMu5L5gxj-0-6trwAwdOnL3ul_eOYpDi6K70jAUnH25w6BqB92-tMi3vySAvlm_JhbL0Me_fgyOJ0wuze2tRsUAQBnniftZy_ydINnN9uSSF6ufqrMugAIXrU137yDix8-yd2SXLsK31g1ItGtUjGwa0pahKXq8z9aspbyh-kPSWjxLYws1fg2Vh5O9V1CpvsEnF1pjimSfZb3sqz2Ba5aoT9aVYg8B2dfMDVUm7aeOK-JUB8tYH_56-WGLINGq9SSiYxoM62VRytmXWeDN7WeDYXZP2BYdlSEXnhWpCX5SN5tXmBTq56wccG1fUAf05zwECqAuXd3yO5vuOjtRjTujtZp-_k4BnBr5I9pdkuHJCClfo-N43ns5KK6qy1NLR9ZbtT6SdvbAO_s8iCegrGaowGZ6hqBZ5VXgIjXjPDF1seSSMmuTsbhs87DLxBXfyNiZY6qrn3SvpvsiSdtYeBf6hOHUOtxhNusv5M2B003p3nkJiPtwcG_19wKyvfQ6W2IJypsCU1Gw1nrztCCv9coUZKKQ3rf8wL3F10R2c8J0Hn9CkjIw14ruD0c_fQMteCoDBTYE_13kGQ3r_qL2pW2nWOA8rGyrja2-L1NZH7J5iiNUgYefNbJ3Yc9-kfdKnj6mhmFUWC6DEGOv6ydYBKuyN7qNP0-oG3jLvoxGbHt1DmeHBAxy2kR8LGr64k_HFt2BYwFTMGmqTKehluVxazfUc3qykuXQuk5kuXmkbJu-v54EDrVr5rK5CWK6myF5G7WTb3_xk1CVS2M6b27nmz3d2_h1XS5LqMTZ83BxuDMHsTB6jAvxgIUkIqDqMQ8KTRWZbQuZd9RbYuSt6hStTdt45fyLf-awTUAihhNMRz3RGy3qM-gysu1UjrwMSmwBTYAzrSPcVuhLWMTqmJnmm_JfWgJmJy33T5dgtvHwlvb-_dsdSsrUBY
https://my.weezevent.com/decouverte-de-loutil-g2p-hexopee
https://synofdes.org/
https://twitter.com/synofdes?lang=fr
https://fr.linkedin.com/company/synofdes
https://vimeo.com/synofdes
https://www.cnil.fr/fr/la-cnil-propose-une-autoevaluation-de-maturite-en-gestion-de-la-protection-des-donnees


	

Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	e-mail	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	les	listes	du	Synofdes.

	
Se	désinscrire
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